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ANNEXE 2 
TEST PREALABLE A LA PRATIQUE DES ACTIVITES AQUATIQUES ET NAUTIQUES EN ACCUEILS 

COLLECTIFS DE MINEURS 

Dispositions pour la vérification de l’aisance aquatique et le cas échéant de la capacité à 
nager du mineur avant qu’il ne participe à certaines activités 

1. Objet du test 

Le test prévu à l’article 3 de l’arrêté du 25 avril 2012 portant application de l’article R. 227-13 du code de 
l’action sociale et des familles a pour objet de vérifier l’aisance aquatique d’un mineur avant qu’il ne participe à certaines  

activités nautiques. La réussite au même test est requise mais la capacité à nager est obligatoirement vérifiée, c'est-à-
dire que le test est réalisé sans brassière de sécurité, pour les certaines de ses activités nautiques. 

En complément, l’encadrant peut, s’il le juge utile, tester l’aisance aquatique des mineurs dont il a la charge 
dans les conditions de pratique. 
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